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PRESENTATION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SENS 

Le Tribunal judiciaire de Sens, se situe au 1 rue du Palais de justice dans le centre 

de Sens et à côté de l’Yonne et également une annexe du tribunal qui se situe au 

3 rue Thénard ayant comme compétence principale certains contentieux civils.  

L’arrondissement de Sens compte 118 communes. Le Tribunal a compétence sur 

la partie nord du département de l’Yonne : Mercy ; Merry-la-vallée ; Michery ; Migennes ; 

Molinons ; Montacher-Villegardin ; Montholon ; Nailly ; Noé ; Les Ormes ; Pailly ; Paron ; Paroy-en-

Othe ; Paroy-sur-Tholon ; Passy ; Perceneige ; Piffonds ; Plessis-Saint-Jean ; Poilly-sur-Tholon ; 

Pont-sur-Vanne ; Pont-sur-Yonne ; La Postolle ; Précy-sur-Vrin ; Rosoy ; Rousson ; Saint-Agnan ; 

Saint-Aubin-sur-Yonne ; Saint-Clément ; Saint-Denis-Lès-Sens ; Saint-Julien-du-Sault ; Saint-Loup-

D’ordon ; Saint-Martin-D’ordon ; Saint-Martin-du-Tertre ; Saint-Maurice-aux-Riches-Hommes ;  

Saint-Maurice-le-Vieil ; Saint-Maurice-Thizouaille ; Saint-Sérotin ; Saint-Valérien ; Saligny ; Savigny-

sur-Clairis ; Senan ; Sens ; Sépeaux-Saint-Romain ; Serbonnes ; Sergines ; Les Sièges ; Sommecaise ; 

Soucy ; Subligny ; Thorigny-sur-Oreuse ; Turny ; Vallery ; Valravillon ; Vaudeurs ; Vaumort ; Venizy ; 

Verlin ; Vernoy, Véron ; Villeblevin ; Villebougis ; Villechétive ; Villecien ; Villemanoche ; Villenavotte ; 

Villeneuve-La-Dondagre ; Villeneuve-La-Guyard ; Villeneuve-L'archevêque ; Villeneuve-Sur-Yonne ; 

Villeperrot ; Villeroy ; Villethierry ; Villevallier ; Villiers-Louis ; Vinneuf ; Voisines.  

 

Le Tribunal judiciaire de Sens est compétent pour trancher les litiges à la fois 

civils : les affaires familiales (adoption, divorce, autorité parentale, droit de visite 

et d’hébergement, pension alimentaire, successions), l’état des personnes (état 

civil, changement de nom/prénom).  

La chambre de proximité dépendant du tribunal judiciaire règle les litiges civils 

de la vie quotidienne jusqu’à 10 000 euros : certains conflits de voisinage, litiges 

liés à la vie rurale, baux d’habitation, protection des majeurs, crédit à la 

consommation, surendettement etc.  

Et enfin le tribunal judiciaire est également compétent pour juger les affaires 

pénales (délits et contraventions).  

  



 
 

ORGANISATION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SENS 

 

Le Tribunal judiciaire de Sens est composé de magistrats du siège et du parquet.  

Le parquet de Sens est composé de trois membres, il s’agit des magistrats 

bénéficiant de l’opportunité des poursuites (Procureur de la République et 2 

substituts du Procureur de la République). Ils traitent des atteintes aux biens (vols, 

escroqueries, abus de confiances…), des atteintes aux personnes (violences, 

atteintes sexuelles, proxénétisme, menaces…), des infractions relatives aux 

stupéfiants, des infractions environnementales, de la discrimination, du droit de la 

presse, des recours contre les classements sans suite, de l’exécution des peines 

etc. Le parquet est également appuyé par des délégués du procureur qui 

s’occupent de la composition pénale, de la médiation pénale et de la mise en 

œuvre de l’avertissement pénale probatoire.   

Les magistrats du siège sont au nombre de neuf, répartis en six pôles : pôle civil 

pôle général, pôle de la famille, pôle de proximité, pôle pénal spécialisé, pôle 

pénal et pôle des libertés.  

Le tribunal comprend un accueil, baptisé le SAUJ (service d’accueil unique du 

justiciable) chargé d’orienter les justiciables.  

Le tribunal pour enfants relève, en l’état, de la compétence d’Auxerre.  

  



 
 

QU’EST-CE QUE LE BAV ?  

(BUREAU D’AIDE AUX VICTIMES) 

 

 

Missions :  

- Informer les victimes  

- Répondre aux difficultés susceptibles d’apparaitre au cours de la procédure 

pénale  

- Accompagnement gratuit et personnalisé  

- Informer la victime de l’état d’avancement de la procédure  

- Accompagnement à l’audience si elle en exprime le besoin 

- Orientation vers le dispositif d’indemnisation auquel elle peut prétendre 

(Service d’aide au recouvrement des victimes d’infractions (Sarvi) ; 

Commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI)).  

  



 
 

VOUS ÊTES VICTIME D’UNE INFRACTION : QUE FAIRE ? 

 

Si vous êtes victime d’une infraction pénale (agression, viol, vol, menaces…), 

vous pouvez faire différentes démarches afin que l’auteur des faits soit identifié, 

et possiblement condamné. Vous pourrez alors obtenir une réparation de votre 

préjudice.  

 

Questions-Réponses :  

 

AVANT L’AUDIENCE :  

  

 Le Bureau d’aide aux victimes (BAV) au sein du tribunal judiciaire a une 

mission d’information, d’aide et d’orientation. Il peut informer sur 

l’avancement et le déroulement de la procédure.  

Il peut répondre aux difficultés rencontrées notamment lors des procédures 

d’urgence (comparution immédiate). Il prend en charge les parties civiles après 

l’audience. Il peut orienter vers les dispositifs d’indemnisation (CIVI, SARVI).  

Des consultations juridiques gratuites sont organisées par les avocats ou par les 

mairies. Vous pouvez vous renseigner auprès de l’ordre des avocats de votre 

domicile ou en mairie.  

Vous pouvez obtenir de l’aide auprès de l’ADAVIRS.  

 

 Vous pouvez vous rendre dans un commissariat de police ou dans une 

brigade de gendarmerie, de préférence de votre lieu de résidence pour déposer 

plainte.  

Si vous êtes concerné par une atteinte aux biens (vol, dégradation, destruction) 

et que vous ne connaissez pas l’auteur des faits, uniquement dans ce cas précis, 

vous pouvez utiliser le service de plainte en ligne. https://plainte-en-

ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/ 

https://plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/
https://plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/


 
 

Vous pouvez aussi porter plainte par courrier auprès du procureur de la 

République pour décrire les faits dont vous êtes victime (par courrier au tribunal 

judiciaire du lieu de l’infraction ou du domicile de l’auteur de l’infraction).  

Si les faits sont établis, le procureur de la République peut décider d’engager 

des poursuites contre l’auteur des faits.  

 

 Vous pouvez contester le classement sans suite pour obtenir un réexamen 

de votre plainte par courrier adressé au procureur général de la cour d’appel.  

Vous pouvez faire citer l’auteur des faits devant le tribunal si vous estimez que 

l’infraction est suffisamment établie. Vous devez connaitre l’auteur des faits et 

avoir des preuves suffisantes. Vous pouvez vous constituer partie civile dans 

cette procédure et demander que l’auteur des faits vous indemnise de votre 

préjudice.  

Vous pouvez également porter plainte avec constitution de partie civile si vous 

voulez qu’une enquête soit menée par un juge d’instruction si :  

- Le procureur de la République a décidé d’un classement sans suite de votre 

dépôt de plainte.  

- Vous n’avez pas eu de réponse de la part du procureur de la République 

après un délai de 3 mois à compter du dépôt de la plainte.  

- La plainte concerne un crime (viol, meurtre).  

Vous pouvez demander l’aide d’un avocat. Si vous n’avez pas suffisamment de 

ressources pour payer les honoraires, vous pouvez demander l’aide 

juridictionnelle.  

 

 

 

 

 

 



 
 

 Vous pouvez vous constituer partie civile lors du jugement pénal afin de 

demander des dommages et intérêts pour les différents préjudices que vous 

subissez :  

- Préjudice corporel, c’est-à-dire une atteinte à la santé, à l’intégrité physique 

ou mentale d’une personne (blessure, infirmité…) ;  

- Préjudice matériel, c’est-à-dire un dommage aux biens (dégâts, 

dégradations matérielles, perte de revenus ou d’un élément du patrimoine) ;  

- Préjudice moral, c’est-à-dire un dommage d’ordre psychologique (la 

souffrance liée à la perte d’un être cher).  

Pour obtenir une indemnisation, vous devez justifier du lien de causalité entre 

l’infraction et le préjudice subi. Vous devez également chiffrer les différents 

montants demandés au titre des dommages et intérêts (une aide peut être utile). 

Le magistrat ne peut chiffrer à votre place.  

Si vous ne vous êtes pas constitué partie civile lors du procès pénal, vous 

pouvez saisir le tribunal judiciaire pour demander des dommages et intérêts. Vous 

pouvez saisir une juridiction civile pour demander à l’auteur des faits la réparation 

de votre préjudice.  

Pour certaines infractions et sous certaines conditions, vous pouvez saisir la 

Commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI). Pour saisir la 

CIVI, votre indemnisation par un organisme (assurances, sécurité sociale, 

mutuelle) doit être également impossible. Vous pouvez demander l’indemnisation 

pour un dommage corporel ayant entrainé une incapacité totale ou partielle de 

travail supérieure à 1 mois. Vous pouvez aussi demander l’indemnisation pour une 

atteinte grave à vos biens (incendie de véhicule). (cf. voir ci-dessous le tableau 

des dispositifs d’indemnisation FGAO, CIVI, SARVI).  

 

 

 

 

 



 
 

 Vous pouvez tenter un recouvrement amiable des sommes qui vous sont 

dues en vous adressant à votre débiteur (la personne qui vous doit de l’argent).  

S’il ne paie pas, vous pouvez :  

Si la personne condamnée est suivie par un JAP (juge d’application des peines) et 

a une obligation d’indemnisation, saisir ce juge ou le SPIP (service pénitentiaire 

d’insertion et de probation). Si ce n’est pas le cas, vous devez faire intervenir un 

commissaire de justice.  

Le commissaire de justice est chargé du recouvrement des dommages et intérêts 

fixés par un tribunal. Les frais d’intervention du commissaire de justice sont à la 

charge de la partie condamnée aux dépens, c’est-à-dire aux frais de la procédure. 

Mais les frais de recouvrement sont à la charge de chacune des parties (celle 

devant payer les dommages et intérêts et celle devant les obtenir).  

Dans certains cas et sous certaines conditions, vous pouvez saisir la CIVI. En cas 

de rejet d’indemnisation par la CIVI, vous pouvez saisir le service d’aide au 

recouvrement des victimes d’infraction (SARVI).  

 

  



 
 

DOCUMENTATIONS UTILES 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

 

  



 
 

  



 
 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

LEXIQUE JURIDIQUE 

 

• Magistrat : est un professionnel de la justice qui exerce une fonction 

juridictionnelle. Il en existe deux catégories :  

- Les magistrats du siège, qui jugent les affaires ; 

- Les magistrats du parquet, qui représentent la société et poursuivent 

les infractions.  

 

• Parquet (ou ministère public) : regroupe les magistrats chargés de 

poursuivre les infractions pénales et de défendre l’intérêt de la société. Ils 

ne rendent pas de jugement mais requièrent l’application de la loi 

(procureur, substitut, etc). Il dirige les enquêtes pénales.  

 

• Siège : désigne l’ensemble des magistrats qui jugent les affaires (juges). Ils 

sont indépendants et prennent les décisions de justice (jugements ou arrêts).  

 

• Infraction pénale : est un comportement interdit par la loi pénale et 

sanctionné par une peine. Elle peut être :  

- Une contravention, 

- Un délit, 

- Un crime.  

 

• Préjudice : est le dommage subi par une personne à la suite d’un fait fautif. 

Il peut être :  

- Matériel (perte financière) ;  

- Corporel (atteinte physique) ;  

- Moral (souffrance psychologique).  

 

• Dommages et intérêts : sont une somme d’argent accordée par un juge 

pour réparer un préjudice subi par la victime.  

• Aide juridictionnelle : est un dispositif permettant à une personne 

disposant de ressources limitées de bénéficier d’une prise en charge totale 

ou partielle des frais de justice (avocat, procédure, etc.)  

 



 
 

• Constitution de partie civile : est l’acte par lequel une victime d’une 

infraction pénale se joint à la procédure afin de demander réparation de son 

préjudice devant une juridiction pénale.  

 

• Audience : est une séance publique ou non au cours de laquelle une affaire 

est examinée par un tribunal : les parties sont entendues, les arguments 

exposés et les réquisitions formulées.  

 

• Avocat : est un professionnel du droit qui conseille, assiste et représente 

ses clients devant les juridictions et dans leurs démarches juridiques.  

  



 
 

MOTS FLECHES BAV : 

 

C H I N F O R 

 

M A 
3 

T I O N J 

M T A V 
4 

I C T O I R E L S U 

P N I V S O U T I E N A P S 

Z I D E R C O N F I D E N T 

L H E F Y E C O 
5 

U T E X V I 

S I G N A L E M E N T B 
1 

R C 

U O R I E N T A T I O N A E 

Q P R 
2 

O T E C T I O N C A V 

 

MOTS A TROUVER :  

• HAVRE 

• INFORMATION 

• SOUTIEN 

• AIDE 

• ECOUTE  

• JUSTICE  

• SIGNALEMENT 

• PROTECTION  

• BAV 

• CONFIDENT 

• VICTOIRE  

• ORIENTATION  

 

 

MOT FINAL :  

Chercher de l’aide est une démarche courageuse.  

Le Bureau d’aide aux victimes est là pour vous accompagner.  
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En cas de violences conjugales : vous pouvez contacter le 3039, l’ADAVIRS ainsi que le 
CIDFF 89 


